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ARTICLE 7

Après la première occurrence du mot :

 « euros »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 14 :

« porté à 500 euros en cas de récidive. Le montant de l’amende forfaitaire minorée est de 250 euros 
et est porté à 450 euros en cas de récidive. Le montant de l’amende forfaitaire majorée est de 
600 euros et est porté à 800 euros en cas de récidive. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les niveaux des montants de l'amende forfaitaire en cas de récidive 
pour l'outrage sexiste. L'amende majorée pourrait ainsi atteindre jusqu'à 800 euros en cas de 
récidive. 


